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RÉPONSE DE SCGM À UNE DEMANDE D’INFORMATION

Origine : Demande de renseignements en date du 10 juillet 2000

Demandeur : Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ)

PARTIE 2

Question  27 Référence: SCGM-19, document 5

27.1 - Le document 5 ne fait état d’aucune recherche sur l’enveloppe du bâtiment. Pourquoi?

Réponse  27

27.1   Cela ne fait pas partie des priorités de ce premier Plan global en efficacité énergétique.


